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Éditoriaux

Éditorial de la Ville de Lausanne

Le site de Sébeillon constitue l’un des territoires de mu-
tation majeurs de la Ville de Lausanne. Inscrit de longue 
date dans les planifications stratégiques communales et 
intercommunales, il représente une opportunité unique 
de transformation urbaine, tant par sa localisation que 
par son potentiel de requalification. À l’interface entre 
le centre de Lausanne et les nouvelles centralités de 
l’Ouest lausannois, le site s’inscrit pleinement dans une 
logique de continuité et de couture urbaine, renforcée 
par l’arrivée prochaine du tram t1, infrastructure structu-
rante appelée à redessiner les mobilités, les usages et 
l’urbanité le long de son tracé.

Ancien secteur industriel et ferroviaire, Sébeillon est au-
jourd’hui largement en friche. Sa reconfiguration ouvre la 
possibilité de faire renaître un morceau de ville, articulé 
autour de la halle emblématique de Sébeillon, témoin 
de l’histoire industrielle du lieu. Cette transformation 
implique toutefois une attention particulière à l’insertion 
du nouveau quartier dans son contexte bâti et paysager. 
La notion de couture urbaine est ici centrale: il s’agit de 
créer des continuités, de retisser des liens avec les quar-
tiers voisins et de structurer un réseau d’espaces publics 
et ouverts — une véritable trame des vides — capable 
de donner sens, lisibilité et qualité d’usage à l’ensemble 
du site.

Cette trame des vides devra constituer le socle de 
l’armature écologique du futur quartier. Dans un secteur 
fortement minéralisé, identifié comme l’un des prin-
cipaux îlots de chaleur de l’agglomération, le défi de 
l’adaptation au changement climatique est majeur. Re-
trouver du sol perméable, désimperméabiliser, favoriser 
l’infiltration des eaux, produire une canopée généreuse 
et continue, créer des îlots de fraîcheur et des continui-
tés écologiques sont autant d’enjeux pour garantir la 
résilience du quartier et son confort climatique à long 
terme. Ces dimensions environnementales ne consti-
tuent pas des compléments, mais bien les bases du 
projet urbain.

La responsabilité de la Ville est importante. Le proces-
sus engagé est donc volontairement exigeant et s’inscrit 
dans le temps long. Il a débuté par un accord de plani-
fication avec les CFF, propriétaires du site, afin de poser 
dès le départ les attentes de la Ville. Les objectifs de 
développement et les éléments à investiguer ont donc 
été posés en amont du processus: les usages pertinents, 
le degré de densité approprié, les formes urbaines com-
patibles avec les contraintes et les qualités spécifiques 
du site, dont le voisinage est largement bâti. La Ville a 
réaffirmé, à cette occasion, des engagements forts: un 
quartier végétalisé, vivant et accessible, limitant la place 
de la mobilité motorisée individuelle, conservant une 

part d’activités productives, proposant des logements 
pour toutes et tous, et garantissant des continuités de 
mobilité douce et de parcours à travers le site. Il a égale-
ment été demandé de maintenir sur le site des fonctions 
de logistique urbaine, sous une forme à définir. 

Dans ce contexte, la démarche du mandat d’études 
parallèles joue un rôle central. Elle permet non seule-
ment de confronter différentes visions et propositions, 
mais également de questionner, d’affiner et parfois de 
tester certains objectifs et partis pris initiaux, notam-
ment concernant le programme, la densité bâti ou la 
silhouette urbaine. A ce titre, les 5 projets présentés sé-
duisent, interrogent et nourrissent la réflexion collective, 
apportant des éclairages précieux sur les opportunités 
de développement et les tensions inhérentes à un tel 
projet.

Le MEP constitue ainsi une étape déterminante, mais 
non définitive, dans le développement du quartier de 
Sébeillon. Comme tout projet de transformation ur-
baine d’envergure, il se poursuivra par l’élaboration 
d’une image directrice, puis d’un plan d’affectation et de 
concours d’architecture. Autant d’étapes où la démocra-
tie peut s’exercer. Le plan d’affectation fera en particulier 
l’objet d’un dialogue étroit avec la population et sera 
soumis à l’analyse et au débat du Conseil communal, 
dans une volonté affirmée de transparence, de concer-
tation et de construction collective du futur quartier. 

Julien Guérin
Chef du service de l’urbanisme, Ville de Lausanne
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Éditorial des CFF:
Le futur quartier de Sébeillon   –
un projet au service de Lausanne

Les CFF, conscients de leur rôle majeur dans le déve-
loppement de quartiers sur d’anciennes friches in-
dustrielles, s’engagent à respecter les orientations du 
Conseil fédéral: créer des espaces de vie de qualité, 
capables de répondre aux évolutions de la société tout 
en préservant l’identité et la singularité des lieux. Pour 
garantir une réalisation exemplaire, ils suivent un pro-
cessus rigoureux, fondé sur des études successives et 
une concertation active avec la population.

Le développement du futur quartier de Sébeillon s’ins-
crit dans cette volonté forte de créer un espace urbain 
vivant et inclusif, répondant aux besoins actuels et futurs 
de la population lausannoise. Des volontaires (riveraines 
et riverains du quartier, membres d’associations locales 
et usagères et usagers du site) ont d’ailleurs accom-
pagné le développement du projet en apportant une 
lecture locale, sensible et ancrée dans le vécu du lieu. 
Les échanges avec ce groupe ont nourri directement le 
travail des équipes engagées dans le mandat d’études 
parallèles. Chez CFF Immobilier, cette approche parti-
cipative s’inscrit pleinement dans la culture du bâti de 
qualité. 

Les grands principes du projet d’Espace Sébeillon ainsi 
que le cahier des charges du mandat d’études paral-
lèles, étape clé de nos développements, ont été formu-
lés sur plusieurs bases. 

Tout d’abord des logements de qualité, pensés pour 
accueillir une diversité de profils: personnes âgées, 
étudiants, familles, etc. Cette mixité sociale et généra-
tionnelle fait partie des éléments pris en compte dans la 
démarche des CFF.

Conscients de l’identité populaire du quartier et de la vo-
lonté de la préserver, nous veillerons à ce que le niveau 
des loyers soit réfléchi afin de permettre aux habitants 
actuels de bénéficier des nouvelles surfaces mises à 
disposition. Par ailleurs, les CFF souhaitent maintenir 
l’emploi sur le site en offrant des locaux adaptés à l’acti-
vité économique, à l’artisanat et au commerce, avec des 
surfaces variées à des prix abordables.

La halle, véritable emblème du quartier, sera conservée 
et ouverte au public. Elle accueillera des activités acces-
sibles à toutes et tous, contribuant à renforcer le carac-
tère identitaire et convivial du site. En complément, des 
espaces publics généreux – arborés, aménagés pour 
la détente et la promenade – seront créés et ouverts à 
tous, favorisant la qualité de vie et les rencontres.

Grâce à sa situation stratégique, Sébeillon sera un quar-
tier hyperconnecté aux transports publics grâce au tram 
et aux lignes de bus existantes, avec une connexion 
nord-sud repensée pour fluidifier les déplacements et 
renforcer les liens entre les différents secteurs de la ville.

La démarche du mandat d’études parallèles a permis 
de mieux comprendre les enjeux et de s’accorder sur 
12 fondamentaux permettant de continuer le dévelop-
pement de ce futur quartier. Le jury a relevé des points 
pertinents dans chaque résultat, qui seront pris en 
compte dans la suite du processus.

Je suis convaincu que ce nouveau quartier bénéficiera 
d’une identité forte et d’une qualité urbanistique remar-
quable, au service du bien-vivre à Lausanne. 

J’aimerais souligner l’excellente collaboration avec la 
Ville de Lausanne, qui nous a permis d’aboutir à des 
propositions intéressantes. Je suis certain que cette 
entente constructive va se poursuivre tout au long 
du processus à venir et je tiens à remercier toutes les 
personnes impliquées dans cette démarche. Ce pro-
jet d’avenir apportera une véritable valeur ajoutée au 
quartier et à ses habitants, en conciliant qualité de vie, 
durabilité et respect de l’histoire des lieux.

Martin Weber
Responsable ad interim immobilier développement
objet de placement urbain, CFF
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Éditorial de la Présidente du 
collège d’experts

Le site de Sébeillon nous raconte de nombreuses his-
toires: celle des plis de la géologie, celle de l’histoire de 
l’industrialisation lausannoise et celle de l’extension de 
la ville vers les territoires de l’ouest. Ces récits se sont 
superposés et ont laissé leurs traces. Les études MEP 
Sébeillon s’en sont saisies pour les révéler au sein d’un 
nouveau morceau de ville qui vient combler un espace 
tombé dans l’oubli. 
 
Le processus de renouvellement urbain du plateau de 
Sébeillon vient de franchir une nouvelle étape particu-
lièrement exigeante car elle précède la formalisation 
des intentions dans un plan d’affectation. Pour cela de 
nombreuses questions ont dû trouver leur réponse: 
quel avenir pour la halle de Sébeillon avec son histoire 
ferroviaire? comment réaliser un nouveau quartier vivant 
et identitaire? quelles mesures prendre pour le rendre 
agréable à vivre même pendant les canicules? par quels 
moyens y favoriser la biodiversité et offrir des espaces 
verts de proximité? Pour faire face à la complexité de 
ces interrogations les porteurs de projet ont décidé 
d’utiliser l’outil du mandat d’études parallèles (MEP). 
Car il est particulièrement approprié pour développer 
des réponses qualitatives et adaptées dans des situa-
tions aux enjeux multiples et parfois contradictoires. Les 
démarches MEP favorisent une approche globale et 
participative. Elles alternent des moments de recherche 
et de formulation d’hypothèses individuels avec des 
moments de partage collectifs qui à leur tour viennent 
enrichir le travail individuel.  
 
Pour travailler sur la transformation du site de Sébeillon 
cinq équipes ont été choisies parmi dix bureaux d’archi-
tectes, d’urbanistes, de paysagistes et spécialistes invi-
tés à participer à un processus de sélection. Un sixième 
bureau s’est adjoint pour la dernière phase de synthèse 
des résultats. Deux ateliers ont réuni les cinq bureaux, le 
groupe d’experts, les représentants de la ville de Lau-
sanne, du groupe de concertation et de CFF immobilier 
en tant que propriétaire et futur développeur du site. 
 
Un fil rouge a parcouru les deux ateliers: la recherche 
des réponses spatiales et programmatiques les plus à 
même de répondre aux besoins des futurs habitantes 
et habitants et celle d’une identité urbaine pour ce lieu 
d’exception au sein de l’agglomération. 
 
La démarche a dévoilé les potentialités du site et elle 
a, progressivement, permis d’identifier, dans les projets 
des équipes, les réponses convergentes et convain-
cantes à retenir. C’est sur cette base que douze orienta-
tions, nommées « fondamentaux », ont été formulées et 
sur lesquelles les prochaines étapes du développement 

du site de Sébeillon s’appuieront. Alors que nous disent 
ces douze fondamentaux? Ils nous parlent de ce que 
sera l’essence du futur quartier de Sébeillon. La halle de 
Sébeillon, préservée et mise en valeur comme repère 
du quartier, devient un lieu d’activités qui rayonne 
dans une dynamique locale et régionale. Des jardins 
et promenades vertes publiques recréent des maillons 
biologiques disparus et reconnectent le parc de Valency 
à la vallée de la Jeunesse. Ces espaces verts arborés 
et de pleine terre apporteront également la fraîcheur 
désirée. De nouveaux liens avec les quartiers adjacents 
sont établis. Des liaisons sont aménagés au travers du 
quartier de Sébeillon-Est, le passage inférieur du Marti-
net, requalifié, débouche sur une placette nouvellement 
créée. Les circulations dans le site sont réorganisées 
pour accueillir de nouveaux usages. Les nouveaux bâti-
ments s’alignent le long de la Rue de Genève et forment 
une nouvelle centralité à la hauteur de l’interface des 
transports publics. Les socles du front bâti créent une 
articulation entre la vie dans l’espace public et celle du 
quartier de logements. L’usage public de ces socles 
apporte une animation nouvelle là où de nouveaux flux 
s’installent. Les espaces entre les bâtiments forment 
autant de percées et de vues sur les jardins de Sébeillon 
et sur le grand paysage lémanique au loin. Une nou-
velle silhouette urbaine esquisse une transition entre les 
quartiers de Sébeillon et de Malley.   
 
En d’autres termes, nous sommes ici à la veille d’un 
nouveau récit qui s’ajoutera aux précédentes couches 
de l’histoire. Les études réalisées et les fondamentaux 
retenus permettent aujourd’hui de dessiner le nouveau 
visage du site de Sébeillon, ce lieu plein de promesse.  
 
 
Ariane Widmer 
Architecte-urbaniste indépendante Genève
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1. Projet

1.1 Objet de la procédure

Le site étudié dans le cadre de la procédure de man-
dats d’études parallèles (le MEP ci-après) est situé dans 
l’ouest de Lausanne, délimité au nord par l’avenue de 
Morges et la rue de Genève, à l’est par l’avenue de Sé-
velin et au sud par la ligne CFF Lausanne-Genève. Il ac-
cueille actuellement des activités ferroviaires, l’ancienne 
halle de Sébeillon avec des usages artisanaux, culturels 
et sportifs, ainsi que des activités commerciales (sta-
tion-service, car-wash, Carnadis).

Ce site, partiellement en friche au cœur de l’agglomé-
ration, présente un fort potentiel de mutation, afin de 
prolonger les transformations déjà en cours à Malley et 
Sévelin et accompagner l’arrivée du tramway le long de 
la rue de Genève.

Le MEP a eu pour objectif de tester des solutions 
spatiales et programmatiques répondant aux enjeux 
urbanistiques, patrimoniaux, paysagers, environnemen-
taux et de mobilité, afin de définir un concept urbanis-
tique servant de base aux futurs plans d’affectation. Les 
réflexions portaient également sur l’intégration d’un hub 
logistique urbain secondaire dans la partie sud-est
du site.

1.2 Objectifs principaux

• Sébeillon représente une des dernières réserves de 
développement urbain au cœur de l’agglomération, 
faisant de ce projet une priorité stratégique pour 
la Ville de Lausanne (prolongement des déve-
loppements des quartiers ouest) et pour les CFF, 
propriétaires du foncier. Il est situé dans l’un des sites 
majeurs de mutation urbaine identifiés dans le Plan 
directeur communal. Les objectifs principaux du MEP 
étaient de:

• Tirer parti des atouts du site: situation centrale entre 
Malley et Sévelin, excellente desserte en transports 
publics, plateau topographiquement favorable, vues 
sur le grand paysage, et identité ferroviaire et indus-
trielle forte, notamment avec l’emblématique halle 
aux marchandises;

• Promouvoir une mixité d’usages harmonieuse (lo-
gements, commerces, artisanat, bureaux, loisirs et 
culture);

• Concevoir une morphologie urbaine de centre-ville;

• Intégrer des activités productives de plain-pied;

• Préserver et valoriser le caractère logistique en fa-
vorisant les circuits courts et une mobilité rationnelle;

• Transformer le site aujourd’hui quasi minéral en un 
quartier végétalisé, favorisant l’émergence de la 
biodiversité;

• Prévoir les équipements publics définis avec la Ville 
et les CFF (maison de quartier, espace socio-culturel, 

garderie).

Périmètre du projet.
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2. Contexte

2.1 Site 

Le site de Sébeillon, situé à l’ouest de Lausanne entre 
Sévelin et Malley, est l’un des derniers grands sec-
teurs en mutation au cœur de l’agglomération. Ancien 
territoire ferroviaire et industriel, il est aujourd’hui 
largement sous-utilisé, mais bénéficie d’une position 
stratégique à proximité du centre-ville, du réseau de 
transports publics (gare CFF de Malley et réseau tl) et 
des futures liaisons de mobilité douce.

La halle de l’ancienne gare de marchandises, pa-
trimoine emblématique des années 1950 inscrit au 
recensement cantonal, présente un fort potentiel de re-
conversion en équipement culturel, productif ou mixte, 
capable de structurer l’identité du futur quartier.

La partie sud du site possède un potentiel stratégique 
particulier grâce à sa proximité avec les infrastructures 
ferroviaires et les voies d’accès principales à Lausanne. 
Historiquement dédiée au fret et à l’entreposage, cette 
zone conserve une vocation logistique, que les CFF
et la Ville souhaitent réinventer via un hub logistique 
urbain de nouvelle génération.

2.2 Périmètre

Le site étudié dans le cadre du MEP, entièrement détenu 
par les CFF SA, couvre les zones indiquées en rouge et 
se compose de deux secteurs:

• Au nord, « Espace Sébeillon »: partiellement occupé 
par l’ancienne halle aux marchandises, des zones 
de manœuvre et de dépôt, une station-service et 
de lavage, ainsi que des voies ferrées désaffectées, 
pour le développement d’un projet immobilier mixte 
logements – activité;

• Au sud-est, « Sébeillon Logistique »: zone compre-
nant un Droit Distinct et Permanent (DDP) au béné-
fice de Locindus S.A. (boucherie Carnadis Sàrl) pour 
l’étude de l’implantation d’un hub logistique urbain. 

Les équipes ont intégré dans leurs réflexions le contexte 
élargi suivant:

• Les domaines publics environnants, en particulier 
l’avenue de Sévelin jusqu’au carrefour de Tivoli;

• Le site de l’entreprise Néon ABC;

• Les connexions au nord, incluant la rue de Genève 
(support du tramway t1 entre Lausanne-Flon et Re-
nens-Gare) et l’avenue de Morges autour de l’inter-
face t1;

• La liaison avec la Manufacture, la halte CFF de Pril-
ly-Malley, et le renforcement de l’axe Nord-Sud.
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3.1 Type de procédure

Pour poursuivre le développement du site de Sébeillon, 
une procédure de mandats d’études parallèles (MEP) 
à deux degrés, non soumise à la loi sur les marchés 
publics et l’ordonnance sur les marchés publics
(LMP/OMP), a été organisée après une sélection
préalable.

Aucun mandat n’était destiné à être attribué aux partici-
pants. L’objectif était de favoriser un dialogue constructif 
et ambitieux avec des équipes pluridisciplinaires, afin 
de définir les grandes orientations du futur plan d’af-
fectation Espace Sébeillon, qui sera ensuite développé 
par le bureau CCHE, mandataire choisi par les CFF pour 
l’établissement du plan d’affectation Espace Sébeillon.

La procédure de MEP a été privilégiée afin de permettre 
un échange approfondi sur un projet ouvert et pour 
concentrer, lors du second degré, l’attention sur le pé-
rimètre à développer en priorité, en tenant compte des 
commentaires du collège d’experts.

Les équipes participantes devaient inclure des compé-
tences en urbanisme, architecture du paysage, mobili-
té et patrimoine.

Après la préqualification, 5 candidats ont été retenus 
pour les deux degrés de la procédure:

• 1er degré: étude de l’ensemble des périmètres (Es-
pace Sébeillon et Sébeillon Logistique);

• 2ème degré: concentration sur l’Espace Sébeillon, en 
intégrant les observations du collège d’experts sur 
l’ensemble du site.

3.2 Calendrier de la procédure

3.2.1. 1ère étape: sélection des candidats
• Appel à candidature, publication du cahier des 

charges sur Konkurado et Espazium – 1er mars 2024

• Délai pour les questions des participants – 15 mars 
2024.
Délai de réponses aux questions des participants –
22 mars 2024.

• Dépose des dossiers de candidatures – 13 mai 2024

• Annonce sélection des candidats – 12 juin 2024.

3.2.2. 2ème étape: MEP (1er degré)
• Visite du site avec les équipes retenues – 21 juin 2024

• Envoi du programme du MEP aux participants – 21 
juin 2024

• Délai pour les questions des participants – 28 juin 
2024.

• Réponses aux questions des participants – 5 juillet 
2024.

• Compléments de réponses – 11 juillet 2024, 30 août 
2024, 10 octobre 2024

• Dépose des rendus du 1er degré – 8 novembre 2024

• 1er dialogue avec présentation des projets et échange 
entre les équipes – 29 novembre 2024.

• Transmission des recommandations du collège d’ex-
perts pour 2ème degré – 9 janvier 2025.

3. Procédure
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3.2.3. 3ème étape: MEP (2ème degré)
• Délai pour les questions des participants – 24 janvier 

2025

• Réponses aux questions des participants – 24 février 
2025.

• Compléments de réponses – 5, 7 et 11 mars 2025

• Dépose des rendus de 2ème degré – 1er mai 2025.

• Prise de connaissance du rendu des projets et
commentaires du groupe de suivi – 15 mai 2025

• Dialogue 2ème degré: présentation des projets, 
échange en plenum avec les équipes et ateliers
thématiques – 22 mai 2025.

3.3 Prix, mentions, indemnités

Une indemnité de CHF 120 000.- HT pour les prestations 
de l’ensemble des membres et spécialités de chaque 
équipe a été remise à chacune des équipes admises à 
participer au MEP à l’issue de la préqualification et ayant 
remis des rendus admis au jugement par le collège 
d’experts lors du second degré.
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4.1 Membres

Présidente

• Madame Ariane Widmer, architecte-urbaniste indé-
pendante, Genève,

Membres professionnels

• Monsieur Han Van de Wetering, architecte-urbaniste, 
fondateur et partner, Atelier Corso, Zürich

• Monsieur Alexandre Theriot, architecte, fondateur et 
partner, Bruther, Paris

• Monsieur Christoph Hüsler, architecte paysagiste, 
approches SA, Lausanne

• Monsieur Alberto Corbella, conservateur cantonal des 
monuments et des sites, Canton de Vaud

Autres membres

• Madame Barbara Zeleny, architecte-urbaniste, 
responsable immobilier développement objet de 
placement urbain, CFF, pour le 1er degré 

• Monsieur Martin Weber, responsable ad interim im-
mobilier développement objet de placement urbain, 
CFF, pour le 2ème degré

• Monsieur Frédéric Lampin, responsable objet de pla-
cement, responsable objets de placement Ouest, CFF 

• Monsieur Julien Guérin, géographe urbaniste, chef du 
service de l’urbanisme, Ville de Lausanne

• Madame Caroline Chausson, architecte paysagiste, 
chef de section pôles majeurs, Ville de Lausanne, 
pour le 1er degré 

• Monsieur Martin Gauthier, architecte paysagiste, chef 
de section pôles majeurs, Ville de Lausanne, pour le 
2ème degré.

4.2 Spécialistes-conseil

Les spécialistes-conseil ont réalisé l’examen préliminaire 
formel et technique et ont conseillé le collège d’experts 
pour toute question spécialisée ou technique. Ils ne 
disposent d’aucun droit de vote.

• Madame Florence Legast, experte immobilière, 
Cheffe de projet général, CFF

• Madame Salomé Burckhardt Zbinden, architecte ur-
baniste, Cheffe de projet général, Ville de Lausanne

• Monsieur Michael Sandoz, ingénieur mobilité, Chef de 
projet, Ville de Lausanne 

• Monsieur Emmanuel Graz, architecte paysagiste, 
Coordinateur grands projets, Ville de Lausanne 

• Monsieur Jérôme Duval, Ingénieur d’étude environne-
ment, Directeur, Ecoscan SA, Lausanne 

• Monsieur Nicolas Chollet, architecte, Archi-
tecte-conseil / Service du patrimoine CFF, CFF 

• Monsieur Yvan Baumgartner, ingénieur ferroviaire, 
chef de projet, CFF

• Madame Alexandra Gandoulf, gestionnaire en immo-
bilier, spécialiste location, CFF 

• Monsieur François Guisan, écologiste appliqué, 
Membre de la direction MAGENTA EKO, Crissier

• Madame Marie-Paule Thomas, sociologue-urbaniste, 
cheffe de projet, CBRE, Lausanne

• Monsieur Frédéric Clerc, spécialiste logistique, chef 
de projet responsable du transport de marchandises, 
DGMR, Canton de Vaud 

4. Collège d’experts
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4.3 Groupe de suivi

Le groupe de suivi, formé à l’issue de la démarche 
participative, a été consulté tout au long de la procé-
dure pour son expertise sur les usages et le terrain. Il 
s’est réuni avant chaque dialogue du MEP et a rédigé à 
deux reprises une note à l’attention du collège d’experts 
présentant son analyse des projets soumis.

Deux de ses membres ont été désignés pour assister 
aux présentations des projets et aux débats, sans dispo-
ser de droit de vote.

• Madame Sophie Bouvier Ausländer, artiste peintre, 
pour le 1er et 2ème degré

• Monsieur Nicolas Käppeli, urbaniste, pour le 1er degré

• Madame Dominique Hauser, géographe, pour le
2ème degré
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5. Préqualification

5.1 Publication

Le dossier de préqualification a été publié sur les sites 
www.konkurado.ch et www.espazium.ch.

5.2 Séance du collège d’expert pour la 
	 préqualification

Le collège d’experts s’est réuni le 31 mai 2024 dans les 
locaux des CFF à Renens pour analyser les 18 dossiers 
de candidature reçus.

La séance a été ouverte par les CFF, la Ville de Lau-
sanne et Madame Widmer, Présidente du jury, qui ont 
rappelé les enjeux du projet Sébeillon et le programme 
de la journée.

5.3 Contrôle de conformité

Monsieur Duré et Madame Coppel, du bureau Techdata, 
organisateur de la procédure, ont présenté les résultats 
de l’examen de conformité des dossiers de candidature 
reçus.

Tous les dossiers ont été soumis dans les délais impar-
tis, et leurs bannières ont été affichées dans l’ordre de 
réception (voir la liste suivante des bureaux pilotes ayant 
déposé un dossier).

• Urbanité(s)
• Atelier Simplon SàRL
• Made In Sàrl
• Jean Pierre Pranlas Descours, PDAA
• TRIBU architecture SA
• Dreier Frenzel Sàrl
• Sergison Bates architekten
• Aeby Perneger & Associés SA
• ZUS [Zones Urbaines Sensibles]
• Studio Paola Viganò
• Atelier Benoît Jacques Sàrl 
• Bakker & Blanc architectes associés Sàrl
• Charles Bouscasse EI
• LIST
• Brühlmann Loetscher Architektur + Stadtplanung
• Raum 404
• KCAP GmbH
• AWP agence de reconfiguration territoriale

Les membres du collège d’experts se sont accordés à 
accepter l’ensemble des dossiers pour évaluation.
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5.4 Evaluation des dossiers de
candidature et décision de

	 qualification pour la suite de
la procédure

Le collège d’experts a ensuite examiné l’ensemble des 
dossiers de candidature.

Après analyse et attribution des notes selon les critères 
de sélection du programme, le collège, réuni en plé-
num, a décidé à l’unanimité de retenir les cinq candida-
tures ayant obtenu les meilleurs résultats:

• Equipe pilotée par Sergison Bates Architekten et 
composée de:

• Pleineterre paysage & communication

• IBV Hüsler AG

• Equipe pilotée par Made In Sàrl et composée de:

• MOFA studio GmbH

• Rapp AG

• Equipe pilotée par TRIBU architecture SA et compo-
sée de:

• Forster Paysages Sàrl

• Urban Moving ingénierie Sàrl

• WAYS ingénierie Sàrl

• Equipe pilotée par Studio Paola Viganò et
composée de:

• Laure Thierrée, paysagiste DPLG    

• CSD Ingénieurs SA, succursale Mobilité et 
Trafic

• Equipe pilotée par Charles Bouscasse EI et compo-
sée de:

• TEAM PLUS territoire SA

• Atelier Florent Clier

• TEAM PLUS mobilité – RR&A SA

La séance a été levée à la suite de cette décision et les 
équipes participantes informées par courrier.

5.5 Visite du site

A la suite de la préqualification une visite du site de 
Sébeillon avec les équipes sélectionnées à l’issue de la 
préqualification, accompagnée des CFF, de la Ville et du 
Service des monuments et des sites du Canton de Vaud 
a été organisée le 21 juin 2025.

Cette visite a permis aux équipes de prendre connais-
sance des lieux, l’intérieur de la halle marchandises et 
ses alentours et de poser les premières questions pour 
leurs travaux du 1er degré.

Visite du site.
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Les projets remis par les 5 participants au MEP ont été 
évalués en fonction des critères suivants, publiés dans 
le programme de la procédure et considérés comme 
équivalents:

1er degré, portant sur l’ensemble du périmètre
Espace Sébeillon et Sébeillon Logistique

• Pertinence de la proposition de structuration urbaine 
et des espaces publics;

• Justesse de la densité au contexte;

• Identité, âme du quartier et rayonnement
du concept;

• Mise en valeur judicieuse de la Halle;

• Intégration d’un concept logistique réaliste;

• Cohérence entre coûts et plus-value urbaine;

• Pertinence des connexions MA, en particulier celle 
Nord-Sud;

• Respect du cahier des charges et des éléments du 
programme;

• Force de proposition du concept paysager;

• Prise en compte de la transition écologique et clima-
tique;

• Correspondance aux contraintes ferroviaires;

• Réponses aux contraintes environnementales (bruit, 
OPAM, pollution, etc.);

• Clarté des documents fournis.

2ème degré, consolidant les réflexions du 1er rendu sur le 
périmètre entier, en tenant compte des recommanda-
tions du collège d’experts et approfondissant le péri-
mètre Espace Sébeillon:

• Pertinence de la proposition de structuration urbaine;

• Justesse de l’architecture au contexte;

• Respect du cahier des charges et des contraintes 
ferroviaires; 

• Bonne intégration des remarques du 1er degré;

• Identité et rayonnement de la Halle;

• Mise en valeur de la Halle et de ses abords;

• Cohérence entre coûts, densités et programmation;

• Qualité des espaces publics, sentiment de bien-être, 
modularité;

• Faisabilité, qualité et coût de la connexion Nord-Sud;

• Qualité du concept paysager;

• Exemplarité en lien avec la transition écologique et 
climatique;

• Réponses aux contraintes environnementales (bruit, 
OPAM, pollution, etc.);

• Clarté des documents fournis.

6. Critères d’évaluation des rendus de MEP
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Les éléments essentiels du cahier des charges de la 
procédure sont résumés ci-dessous:

7.1 Programme immobilier

Le développement du site doit prendre en compte le 
contexte environnant, la relation avec la halle historique
recensée en note *2* et qui fera prochainement l’objet 
d’une modification de son inscription à l’inventaire can-
tonal, dans le périmètre du MEP, respecter l’échelle et 
le caractère des quartiers environnants, tout en maxi-
misant l’utilisation efficace de l’espace disponible.

En accord avec la Ville et les CFF, la cible des SPd est 
visée entre 50 000 et 55 000 m2, hors surfaces de 
la halle Sébeillon et du hub logistique à créer sur le 
secteur Sébeillon Logistique, avec la possibilité, pour 
les participants au MEP, de proposer des densités, 
inférieures ou supérieures, justifiées par une proposition 
urbanistique de qualité.

La programmation prévoit une mixité de logements et 
d’activités répondant à un besoin local. L’enjeu de la 
procédure du MEP est d’intégrer ce nouveau quartier 
aux abords du futur arrêt de tramway de la ligne t1, en 
facilitant la mobilité douce et les accès logistiques. 

Activités
La halle marchandises historique de Sébeillon doit être 
maintenue et valorisée, par une programmation à forte 
attractivité, comme un point d’ancrage du futur quartier. 
Les rez-de-chaussée des futurs bâtiments devant être 
réservés aux activités

Logements
Sur l’ensemble du site, 2/3 des surfaces au maximum 
seront destinées au logement (la halle Sébeillon et le 
secteur Sébeillon logistique étant exempts de loge-
ment). 

Équipements publics
Le quartier de Sébeillon devra inclure quelques équipe-
ments publics, en particulier une maison de quartier de 
450 m² ou un espace socio-culturel plus important de 
2000 m², ainsi qu’une crèche.

7.2 Programme de logistique urbaine

Le site de Sébeillon a été identifié par le Canton de Vaud 
(DGMR), la Ville de Lausanne, le SDOL, Région Morges 
et les CFF comme un lieu stratégique pour dévelop-
per une plateforme logistique urbaine rail-route, visant 
à optimiser le transport de marchandises et à réduire 
l’empreinte environnementale.

Une étude de faisabilité menée par le Canton a précisé 
les besoins pour ce futur hub logistique, comprenant:

• Une halle logistique de 10 000 m² avec un quai de 
200 m, une zone de transbordement de 12 m,
2400 m² pour les manœuvres et 7500 m²
de stockage.

• Une voie couverte de 200 m avec quai, permettant le 
chargement et déchargement sous abri ainsi que le 
transfert vers le stockage temporaire avant distribu-
tion.

• Une voie de débord extérieure de 200 m avec un 
dégagement de 9 m, dédiée au déchargement direct 
de marchandises, y compris en vrac, sans quai ni 
couverture.

La procédure de MEP a invité à étudier l’intégration d’un 
hub logistique urbain à Sébeillon, en définissant des 
volumétries adaptées, une bonne insertion urbaine, en 
préservant les vues vers le Jura. Le projet sera ensuite 
développé indépendamment, avec une volumétrie et 
une accessibilité ajustées selon les besoins futurs.

7. Cahier des charges de la procédure de MEP
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7.3 Programme de mobilité

La mobilité du site de Sébeillon doit s’inscrire dans les 
orientations du PDCn, du PALM et du PDCom de Lau-
sanne. Situé au centre de la ville, le quartier doit devenir 
un pôle accessible, durable et à faible trafic, conforme 
aux objectifs du plan climat. Les objectifs de mobilité 
pour le site consistent à:

• Réduire la place de la voiture (maximum 0,3 places / 
100 m² de logement)

• Connecter le quartier aux transports publics et à la 
mobilité active (bus, tramway, voie verte),

• Assurer l’accès à l’ensemble des fonctions du quar-
tier (dont Néon et la halle logistique),

• Intégrer les flux logistiques et les besoins liés aux 
activités du site,

• Garantir une perméabilité cohérente franchissant le 
faisceau ferroviaire,

• Définir les principes de stationnement adaptés aux 
enjeux du quartier.

7.4 Programme des espaces publics

Le projet d’aménagement du quartier de Sébeillon vise 
la création d’un réseau d’espaces publics et paysagers 
de qualité, favorisant l’intégration urbaine, la convivialité 
et la résilience écologique. Les principaux
objectifs sont:

• Créer une place publique inclusive et ombragée à 
proximité des pôles d’attraction (halle Sébeillon, tram, 
etc.);

• Offrir des espaces de vie polyvalents avec des allées 
favorisant la déambulation, les jeux et les pauses;

• Préserver des vues dégagées sur le Jura et renforcer 
les liens visuels et fonctionnels avec la vallée de la 
Jeunesse et les quartiers voisins;

• Valoriser l’identité du lieu et son héritage lié au Flon;

• Projeter un parc public arborisé d’environ 5000 m² 
sur la trame verte Nord–Sud;

• Planter une arborisation dense et qualitative, visant 
une canopée couvrant 30 % du périmètre du projet, 
avec des arbres en pleine terre;

• Viser l’aménagement de 30 % du périmètre en 
pleine terre et de 20 % des surfaces projetées en 
espaces verts perméables dédiés à la biodiversité;

• Renforcer la connexion écologique Nord–Sud par la 
création de bosquets relais (écureuils, muscardins, lu-
canes, etc.) entre Valency et la Vallée de la Jeunesse;

• Favoriser la biodiversité urbaine en consolidant le 
réseau des milieux secs (flore rudérale, papillons, 
lézards) sur un axe Est–Ouest;

• Désimperméabiliser les sols pour améliorer la ges-
tion des eaux pluviales et la végétalisation;

• Végétaliser les toitures non accessibles pour soute-
nir la biodiversité et le cycle de l’eau;

• Créer des milieux écologiques de substitution 
(prairiaux, rocheux, plans d’eau temporaires) afin de 
renforcer la connectivité écologique du site et sa 
résilience climatique.
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7.5 Exigences liées à l’étude de projet

Exigences sur le plan environnemental
Le projet de Sébeillon doit s’aligner sur les objectifs 
climatiques de la Ville de Lausanne et le Plan climat 
2021, en réduisant les émissions de gaz à effet de serre 
et en favorisant l’adaptation aux changements clima-
tiques à travers l’urbanisme, la mobilité et la construc-
tion durable.

Les développements futurs devront répondre aux be-
soins énergétiques et de mobilité selon les exigences 
légales et les ambitions du plan climat. Les
priorités sont:

• Renforcer l’arborisation, les espaces verts et la pré-
sence de l’eau;

• Réduire le stress thermique et préserver la biodiver-
sité;

• Concevoir des bâtiments et infrastructures durables, 
économes en énergie et ressources;

• Lutter contre les îlots de chaleur et promouvoir une 
mobilité douce (marche, vélo, transports publics);

• Garantir la perméabilité des sols et la préservation de 
l’air, de l’eau et des sols;

• Intégrer les contraintes environnementales (pol-
lution, bruit, ORNI, OPAM) dès la conception pour 
assurer la faisabilité et la résilience du projet.

Exigences sur le plan patrimonial
La halle marchandises de Sébeillon (1953), recensée en 
note *2* et prochainement l’objet d’une modification de 
son inscription à l’inventaire cantonal, constitue un élé-
ment patrimonial majeur et un repère identitaire du site.

L’objectif du MEP est de valoriser ce bâtiment emblé-
matique en l’intégrant comme ancrage du futur quartier, 
notamment en:

• Préservant et mettant en valeur son identité histo-
rique et son caractère industriel et ferroviaire;

• Définissant des usages réalistes et attractifs répon-
dant aux besoins locaux;

• Articulant la halle avec ses espaces extérieurs pour 
renforcer sa cohérence urbaine;

• Favorisant une programmation polyvalente et ou-
verte à la population.

Exigences sur le plan foncier
Les différentes contraintes foncières de l’emprise au sol 
du projet Sébeillon (emprises, servitudes, accès logis-
tiques et de service, en particulier pour accès à l’entre-
prise Neon ABC) ont été transmises aux participants au 
MEP pour prise en compte dans leur travail.

7.6 Démarche participative

Les CFF et la Ville de Lausanne ont souhaité inscrire 
la procédure dans une démarche participative. Ainsi, 
une séance participative a eu lieu le 21 septembre 2023 
avec l’objectif général d’informer les voisins, usagers 
et familiers du site de Sébeillon que le site était aux 
prémices de sa mutation et d’intégrer les apports de la 
population en tant qu’experte de l’usage. Le contenu de 
ces échanges a permis de rédiger un rapport visant à 
alimenter le cahier des charges du MEP.

À la suite de cette séance, les personnes ont été invitées 
à participer au Groupe de Suivi afin de suivre l’ensemble 
de la procédure du MEP et du développement du 
quartier. Les membres volontaire du Groupe de Suivi 
ont été formés et ont désigné deux représentants qui 
ont participé aux journées de dialogue du MEP en tant 
qu’auditeurs et pour présenter le résultat des analyses 
des rendus de MEP par le Groupe de Suivi sous les 
angles suivants:

• Vocation: halle, identité du futur quartier, lien des rez-
de-chaussée avec l’extérieur

• Extérieurs: sentiment de bienêtre, convivialité et 
sécurité, envie de s’arrêter, ambiances agréables, 
espaces adaptés à tous (PMR, jeunes, personnes 
âgées, etc.)

• Praticité: commodité, connexions, accessibilités, prise 
en compte des différents besoins
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8.1 Evaluation des rendus par groupe 
de suivi et spécialistes conseil

Le groupe de suivi s’est réuni les 18 et 19 novembre 2024 
afin d’analyser les rendus du 1er degré afin d’exprimer 
leur point de vue des riverains, usagers et familier du 
site sur les usages du site.

Les spécialistes conseils ont également analysé les 
rendus et formulé leurs remarques techniques.

Ces analyses sont portées à connaissances des 
membres du collège d’experts pour leur séance.

8.2 Séance du collège d’experts

Le collège d’experts s’est réuni le 29 novembre 2024 
dans les locaux des CFF à Renens pour évaluer les
projets et formuler ses recommandations en vue du
2ème degré. Les projets ont été présentés en salle et 
leurs documents analysés par l’ensemble des membres 
du collège.

8.3 Contrôle de conformité 

Monsieur Duré et Madame Coppel, du bureau Techdata, 
organisateur de la procédure, ont présenté les résultats 
de l’examen de conformité des projets soumis.

Tous les projets respectaient les exigences
du règlement.

Le collège d’experts a convenu de prendre en considé-
ration l’ensemble des projets pour la suite de l’évalua-
tion. 

8.4 Présentation des équipes, dialogue 
et débats du collège d’experts

La matinée a été consacrée aux auditions des équipes 
candidates, qui ont présenté leurs projets et répondu 
aux questions des membres du collège d’experts, des 
spécialistes conseil et des représentants du groupe de 
suivi.

L’après-midi a été dédiée à l’analyse des projets, en 
s’appuyant sur les expertises techniques et les contri-
butions du groupe de suivi, ainsi qu’à un débat entre les 
membres du collège d’experts.

Ces échanges ont permis au collège d’experts de for-
muler une série de recommandations, à la fois géné-
rales pour toutes les équipes et spécifiques à chaque 
projet.

8. 1er degré du MEP
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8.5 Recommandations générales 

Général

• Proposer un plan de situation et une maquette sur 
le périmètre complet (Espace Sébeillon + Halle + 
Triangle logistique) intégrant les retours du collège 
d’experts et des spécialistes-conseil, y compris sur le 
triangle logistique.

Densité / programmation

• Les participants du MEP se positionnent concernant 
la cible de densité visée dans le programme (entre
50 000 et 55 000 m² SPd, hors surfaces de la halle
Sébeillon et du hub logistique); ils doivent propo-
ser des solutions permettant d’atteindre la densité 
visée tout en préservant la qualité du projet. Le cas 
échéant, ils présentent et illustrent la cible de densité 
qu’ils jugent adéquate pour le site et explicitent pour-
quoi ils s’écartent du programme.  

• La proportion de logements doit atteindre les 2/3 des 
surfaces. Parmi ces surfaces de logements au moins 
1/3 seront des Logements d’Utilité Publique (LUP). 
Il s’agit de trouver des typologies qui permettent de 
maintenir les coûts de construction à un bas niveau 
afin de rendre possible la construction de logements 
à prix modérés.

• Explorer la réversibilité programmatique des sur-
faces d’activités, y compris artisanales, en logements 
et être prudents en termes de surfaces d’activités 
commerciales (la proportion de 2/3 des surfaces en 
logements avant réversibilité doit être respectée).

• Etudier la notion de réversibilité des surfaces de 
stationnement, lorsque celles-ci sont proposées dans 
des ouvrages.

• Approfondir les visions programmatiques et typolo-
giques en fonction des morphologies proposées et 
du niveau d’exposition aux nuisances sonores.

• Approfondir la programmation de la halle. Proposer 
des usages pour le bâtiment et proposer des espaces 
extérieurs en conséquence. A noter qu’en aucun cas 
les affectations proposées et leurs conséquences, 
notamment en termes de physique du bâtiment, ne 
devront altérer la substance historique de l’ouvrage. 
Ce point doit faire l’objet d’une attention particulière.

Remettre avec les rendus du 2ème degré un tableau 
de synthèse des surfaces selon fichier Excel joint afin 
d’avoir des informations claires sur les surfaces.

Aspects paysagers

• L’arborisation le long des voies CFF est strictement 
réglementée par le profil d’espace libre en lien avec 
la végétation (voir document joint).

• En direction de Malley, au sud-ouest du faisceau 
de voies de Sébeillon, la zone de compensation est 
intouchable, pérenne et doit rester 100% intact, non 
dévolu au public (sanctuaire faune-flore) et non im-
pacté par le projet.

Franchissement des voies

• Le franchissement par passerelle au-dessus des 4 
voies de la ligne Lausanne- Genève n’est pas réaliste.

• Le franchissement de la voie Tridel n’est pas possible 
pour des questions de sécurité du trafic alors que 
l’enfouissement remettrait en cause l’exploitabilité 
ferroviaire du site. 

Logistique / accès

• Le projet doit permettre le maintien de l’entreprise 
Neon ABC sur site, au moins à court-moyen terme 
(maintien des bâtiments existants, possibilité d’accès, 
etc.)

• La logistique générale du site, avec le stationnement 
(mutualisation, principes, nombre de places, locali-
sation, matérialisation, etc.) et les livraisons du site 
(accès Neon ABC, accès aux surfaces d’activités arti-
sanales Espace Sébeillon et halle Sébeillon) doivent 
être approfondis. La route de service le long des voies 
décrite dans le document [A05] doit être maintenue 
pour usage CFF. Cette route peut être mutualisée 
pour d’autres usages (logistique du quartier) avec un 
point d’attention à la cohabitation avec le parc.

• L’accessibilité multimodale (piétons, cycles, interface 
transport publique, PMR, véhicules motorisés) doit 
être approfondie.

Stationnement

• L’offre en stationnement pourrait être réduite pour les 
résidents; elle serait réservée en priorité aux besoins 
des activités, aux véhicules en autopartage et aux 
PMR. 

• Une réflexion sur le dimensionnement du stationne-
ment vélo selon normes VSS doit être faite.

Toitures

• Le traitement des toitures des bâtiments (5ème fa-
çade) doit être développé en incluant les contraintes 
actuelles: végétalisation, installations techniques 
(panneaux solaires, monoblocs, échangeurs de cha-
leur, etc.).
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Financier

• La faisabilité technico-financière de la traversée des 
voies nord-sud doit être évaluée.

• Une évaluation entre les coûts d’investissement et la 
densité / programmation proposées doit être effec-
tuée.

Durabilité / environnement

• L’étude pour une bonne intégration des critères de 
durabilité (bioclimatique, sobriété constructive, ges-
tion des eaux et biodiversité) doit être approfondie.

• Mettre en évidence les plus-values des aménage-
ments extérieurs en lien avec la gestion des eaux, 
la diversité biologique et la lutte contre les îlots de 
chaleur.

• Pour tous les projets représenter clairement sur les 
plans la limite OPAM (la voie la plus proche du projet 
doit être considérée comme voie de référence)

8.6 Recommandations du 1er degré
aux équipes

Charles Bouscasse

Le projet présente plusieurs points forts, tels qu’une 
accessibilité au site améliorée grâce à des entrées mul-
tiples et une halle placée en point central, créant ainsi 
un véritable pôle d’attraction. L’espace extérieur sud 
devant la halle offre des possibilités d’animation exté-
rieure, tandis que l’approche paysagère, avec des zones 
végétalisées et une gestion écologique des eaux, favo-
rise un environnement durable et agréable. La diversité 
fonctionnelle est également un avantage majeur, avec 
une répartition équilibrée entre les espaces logistiques, 
culturels, résidentiels et de loisirs. Les connexions entre 
ces différents espaces sont bien pensées, facilitant 
leur appropriation par les usagers, et le projet valorise 
l’identité du site en exploitant la complémentarité entre 
la rue de Genève, le méandre du Flon et la vallée de 
la Jeunesse. La possibilité d’exploiter la toiture du hub 
logistique pour des fonctions récréatives est appréciée.

Cependant, plusieurs axes d’amélioration sont né-
cessaires pour renforcer la cohérence du projet. Il est 
essentiel de clarifier la vision globale. Les documents, 
notamment les plans et maquettes, sont jugés trop 
analytiques et peu lisibles, ce qui complique la com-
préhension du projet. Il faut également améliorer la 
continuité spatiale entre les différentes zones (Malley, 
avenue de Morges/rue de Genève, Sébeillon) et éviter 
une dilution des fonctions par une hiérarchisation plus 
précise des espaces (y compris adressage) et éviter 
d’impacter la zone de compensation au sud du fais-
ceau de voies. La lisibilité des niveaux sur le parc en 
contrebas doit être améliorée, en prévoyant notam-
ment une meilleure connexion entre le parc et le nord. 
Les espaces publics doivent être conçus avec soin, en 
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privilégiant leur qualité et leur intégration aux voies de 
circulation, sans surcharge. Certaines formes urbaines, 
telles que les bâtiments profonds, semblent encore 
trop conceptuelles et peu adaptées aux usages prévus, 
et les rez-de-chaussée et passages ne participent pas 
suffisamment à l’activation des espaces. De plus, les 
parcours de mobilité douce, notamment l’axe nord-sud, 
doivent être clarifiés et mieux développés. La propo-
sition d’une allée belvédère monumentale n’est pas 
comprise dans ce contexte. Enfin, la programmation des 
typologies de logements doit être mieux ajustée aux 
morphologies proposées. En somme, le projet gagnerait 
à structurer davantage les espaces publics et les formes 
architecturales, à justifier les parcours de mobilité et à 
proposer une vision claire et unifiée pour l’ensemble du 
développement en termes de composition urbaine et 
d’intégration des critères de durabilité.

Made In

Le projet présente de nombreux points forts, notam-
ment une intégration audacieuse de la halle, dans le 
nouveau dispositif bâti, cherchant à relier le quartier à la 
halle en tant qu’élément central et patrimonial, tout en 
respectant le contexte urbain. La création d’une place 
couverte (halle) et ouverte offre un espace fonctionnel 
et polyvalent. L’idée d’inclure des toitures accessibles 
pour divers usages et de renforcer les liens entre es-
paces publics et privés est un atout pour encourager la 
connectivité du quartier. Le projet cherche à s’inscrire 
dans une démarche écologique forte, avec une ges-
tion efficace des eaux pluviales et une forte proportion 
de surfaces perméables. De plus, sa proximité avec la 
rue de Genève et ses connexions nord-sud renforcent 
l’accessibilité et l’attractivité du site pour les habitants et 
les usagers.

Cependant, plusieurs recommandations sont à prendre 
en compte pour affiner le projet. La lisibilité des plans 
doit être améliorée, notamment en clarifiant la présence 
des arcades visibles sur les plans mais absentes de la 
maquette et en faisant ressortir davantage les éléments 
bâtis. Le fonctionnement de l’ensemble du site doit être 
explicité, notamment les interactions entre la halle et les 

futurs bâtiments qui l’entourent: quels usages, quelles 
typologies, etc. La station de tramway doit être intégrée, 
et la problématique de l’accès à Néon ABC nécessite 
d’être traitée. La répartition des surfaces entre l’Espace 
Sébeillon et le triangle logistique doit être repensée, car 
le secteur logistique est trop dense et la présence de 
logements dans ce secteur semble incompatible avec 
l’affectation logistique. S’il est possible de construire 
en porte à faux de quai comme la réalisation Gleisare-
na à Zürich, la constructibilité en porte à faux de voies 
doit être approfondie. La typologie des logements 
doit être approfondie, tout comme la qualification des 
espaces extérieurs et des toitures et la programmation 
de la halle. La question des rez-de-chaussée et de leur 
interaction avec la rue de Genève mérite une réflexion 
plus approfondie pour activer ces espaces et favoriser 
l’animation du quartier. Les volumes et leur distribu-
tion doivent être ajustés pour éviter les incohérences 
formelles et rendre la ligne bâtie plus articulée. Un soin 
particulier est à porter (aussi) au traitement du joint de 
raccord entre existant et neuf de l’angle N-O. Enfin, il est 
indispensable d’approfondir la question de l’espace inté-
rieur clos, des hauteurs de bâtiments (plus haut au sud), 
des percées au rez-de-chaussée et des connexions à la 
mobilité douce, notamment en ce qui concerne les liai-
sons Est-Ouest ainsi que la liaison avec la halte de Mal-
ley, pour garantir une circulation fluide et une cohérence 
fonctionnelle entre les différentes zones du site. Les 
entrées dans le futur quartier, ainsi que la question de 
l’adressage, en particulier sur la rue de Genève, doivent 
être explicitées et développées. Il est nécessaire d’ap-
profondir le projet des espaces publics et des espaces 
extérieurs, encore peu développé; il s’agira également 
de montrer comment sont atteints les objectifs d’arbo-
risation, de canopée et d’espaces en pleineterre fixés 
dans le programme.  Le concept paysager mérite d’être 
développé. Les intentions de durabilité sont énoncées 
mais ne se lisent pas toutes dans le projet. Si les formes 
architecturales et orientations sont excellentes pour 
favoriser un bon exercice bioclimatique, la proportion 
de pleine terre réellement disponible pour la biodiver-
sité, les réseaux écologiques et une gestion efficace 
des eaux (attention le développement fait barrage au 
ruissellement) doivent être consolidés.
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Sergison Bates

Le projet présente plusieurs points forts, avec une ap-
proche pragmatique qui favorise l’intégration de la halle 
et des bâtiments voisins, créant des passages couverts 
qui dynamisent les rues intérieures. La séparation des 
fonctions, en plaçant les logements en hauteur et les 
activités culturelles et de loisirs près de la halle, enrichit 
l’offre. Le traitement des espaces publics, notamment au 
niveau de la rue de Genève et le long des voies, est pro-
metteur grâce à la différenciation des espaces publics 
au nord et au sud. Enfin, l’optimisation du hub logistique, 
avec un vaste espace de distribution et des bureaux, 
semble répondre aux besoins fonctionnels du site.

Cependant, plusieurs axes d’amélioration sont néces-
saires. L’enfouissement de la voie Tridel présente des 
avantages indéniables en termes d’intégration urbaine, 
mais cette proposition n’est malheureusement pas réa-
liste pour des questions de sécurité du trafic alors que 
l’enfouissement remettrait en cause l’exploitabilité ferro-
viaire du site. Bien que la réflexion programmatique soit 
bien avancée, la synergie entre les différentes fonctions 
(logistique, halle et quartier urbain) reste insuffisante, et 
un lien physique, volumétrique et spatial plus fort entre 
ces trois éléments est crucial pour créer une véritable 
cohérence et identité urbaine. La composition urbaine 
(orientation et volumétries des plots) doit être clarifiée et 
développée. La différenciation des espaces publics doit 
être approfondie: bien que ceux côté rue de Genève et 
avenue de Morges soient généreux, ils nécessitent une 
meilleure qualification. La sortie du passage inférieur 
sous les voies CFF dans/à l’extérieur du bâtiment doit 
être approfondie; un caractère public et accessible doit 
être garanti pour ce passage inférieur. Par ailleurs, l’agri-
culture dans la halle, en raison des contraintes d’humi-
dité, doit être abandonnée, et une autre affectation pour 
cet espace devrait être envisagée. Enfin, bien que la rue 
intérieure semble une idée intéressante, son lien avec 
l’ensemble du projet et sa finalité doivent être clarifiés. 
Il devrait être démontré que le concept fonctionne sans 
cette rue intérieure, dont la mise en place et l’exploita-
tion semblent aujourd’hui difficiles. Le hub logistique est 
fonctionnel, mais remplit 100% du site et obstrue totale-
ment le dégagement visuel depuis Sévelin. Évaluer
comment remédier à cet inconvénient.

Studio Paola Vignao

Le projet présente plusieurs points forts. La densité 
est bien maîtrisée, équilibrant espace vert, urbanité et 
typologies variées. L’intégration du parc linéaire et sa 
continuité avec l’espace public renforcent la connexion 
avec les environs, tandis que la halle, pensée comme 
un espace public ouvert, devient un pôle d’attraction 
majeur. Le socle des bâtiments offre une programmation 
flexible, avec des logements atypiques tels que des 
lofts, et l’idée de concevoir la halle comme un « sque-
lette » ouvert vers le parc est prometteuse. L’harmonie 
avec la rue intérieure et la prise en compte du pay-
sage, notamment les vues dégagées, sont des atouts 
précieux, tout comme la possibilité d’étendre le parc 
linéaire au-delà du site. Le projet semble bien positionné 
pour répondre aux besoins futurs du site et de ses usa-
gers, avec un développement sur la durée, qui associe 
le développement de l’urbanisation et des espaces 
paysagers à chaque étape. Les critères de durabilité 
(bioclimatique, sobriété, gestion des eaux et biodiversi-
té) sont très sérieusement pris en compte.

Cependant, certains aspects du projet nécessitent des 
clarifications et des améliorations. Le hub logistique 
dans le triangle doit être développé conformément aux 
objectifs du programme. Bien que le lien avec la halle 
soit réussi, le socle des bâtiments nécessite un appro-
fondissement pour garantir une mixité fonctionnelle et 
la réversibilité des espaces, en cas de manque d’attrac-
tivité de certaines activités. La question des tours doit 
être réévaluée, notamment en ce qui concerne leur rôle, 
leur orientation et leur impact sur l’image du quartier, 
en particulier la tête du quartier à l’ouest. Il convient 
de s’interroger sur leur multiplication, car cela pourrait 
affecter l’accès à la lumière et aux vue des différentes 
faces des tours. La forme carrée des tours doit égale-
ment être analysée, en tenant compte de la typologie 
et des problématiques de vis-à-vis. Enfin, l’entrée du 
quartier et l’orientation des rez-de-chaussée doivent 
être contextualisées de manière plus précise pour mieux 
s’intégrer à l’environnement urbain, et la question de 
Neon ABC mérite d’être davantage approfondie (garan-
tie de l’accessibilité).
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Tribu

Le projet présente plusieurs points forts. Il s’inscrit dans 
une lecture du site fine et bien référencée. Il offre une 
diversité de typologies de bâtiments qui se réfèrent à 
la volumétrie de la halle, tout en faisant évoluer leurs 
dimensions en direction de l’ouest. Les formes archi-
tecturales sont idéales pour un bon exercice de biocli-
matique. Le projet parvient à harmoniser les espaces 
extérieurs et l’urbanisation proposée avec le paysage 
environnant, notamment en valorisant les vues sur les 
Alpes et en créant des espaces publics différenciés 
selon les zones. Le concept de « fine urbanité », avec 
la rue intérieure et l’ouverture vers le quartier, est bien 
pensé, mettant l’accent sur la réversibilité des espaces 
de stationnement et de programmation. La proposition 
d’un passage pour les vélos via ascenseur, ainsi que 
la répartition équilibrée entre activités et logements, 
témoignent d’une volonté d’intégrer des solutions pra-
tiques et innovantes. La proposition d’un hub logistique 
offrant une toiture accessible est appréciée. Le projet 
paysager propose une grande proportion d’espaces 
entièrement dévolus à la biodiversité, comme un axe 
fort du projet.

Cependant, plusieurs aspects du projet doivent être 
améliorés. Le lien entre les deux premiers bâtiments 
et le bâtiment ‘’XL’’, en particulier celui qui suit la halle, 
doit être mieux contextualisé et intégré dans l’environ-
nement urbain. Le calibrage de la densité nécessite un 
ajustement, notamment pour les bâtiments de type ‘’XL’’, 
qui suscitent des réserves, ainsi que la question de la 
privatisation trop importante des espaces publics. La ré-
versibilité des espaces au rez-de-chaussée, notamment 
du côté du parc, doit être précisée pour garantir une 
flexibilité d’usage. Il est également nécessaire d’appro-
fondir la réflexion sur le rôle du parking hors-sol, son im-
pact et sa reconversion, ainsi que sur l’étapage du projet. 
Les extensions au sud des bâtiments (‘’redents’’), même 
si elles apportent un étagement de terrasse doivent être 

questionnées. La cohérence et la dénomination des es-
paces extérieurs doit être approfondie, tout en conser-
vant des ambiances différenciées. La répartition des 
surfaces logements / activités doit être réévaluée. Enfin, 
la liaison avec le quartier Real Stone et la connexion de 
la mobilité douce doivent être optimisées pour amélio-
rer l’accessibilité et fluidifier les déplacements dans le 
quartier.
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9.1 Evaluation des rendus par le groupe 
de suivi et les spécialistes conseil

Le groupe de suivi s’est réuni le 15 mai 2025 afin d’ana-
lyser les rendus du 2ème degré afin d’exprimer leur point 
de vue des riverains, usagers et familier du site sur les 
usages du site.

Les spécialistes conseils ont également analysé les 
rendus et formulé leurs remarques techniques.

Ces analyses sont portées à connaissances des 
membres du collège d’experts pour leur séance.

9.2 Séance du collège d’experts

Le collège d’experts s’est réuni le 22 mai 2025 dans 
les locaux des CFF à Renens en présence des équipes 
candidates, des spécialistes-conseil et du bureau CCHE, 
pour évaluer les projets et orienter les prochaines 
étapes du développement. Les projets ont été présentés 
en plénum, devant toutes les équipes participantes, et 
leurs documents analysés par l’ensemble des membres 
du collège.

9.3 Contrôle de conformité 

Monsieur Duré et Madame Coppel, représentants du bu-
reau Techdata, organisateur de la procédure, ont exposé 
les conclusions de l’examen de conformité des projets 
soumis.

Tous les projets ayant satisfait aux exigences du règle-
ment, le collège d’experts a décidé de retenir l’en-
semble des propositions pour la suite du processus.

9.4 Présentation des équipes, dialogue 
et débats du collège d’experts

La matinée a été consacrée aux auditions des équipes 
candidates, qui ont présenté leurs projets et répondu 
aux questions des membres du collège d’experts, des 
spécialistes conseil et des représentants du groupe de 
suivi.

L’après-midi a été dédiée à un travail collaboratif réu-
nissant les équipes de projet, les experts, les spécia-
listes conseil et les représentants du groupe de suivi. 
Ce travail collectif a eu pour but de mettre en évidence 
les principales convergences entre les projets et de les 
confirmer en tant que principes à retenir dans le master-
plan et/ou dans l’élaboration du PA.  

Quatre groupes de travail ont été constitués, chacun 
portant sur une thématique spécifique:

• Patrimoine

• Mobilité

• Paysage

• Urbanisme

Un temps d’échanges collectifs a permis de présenter 
l’analyse réalisée par chaque groupe de travail et de 
mettre en évidence les éléments et principes structu-
rants à retenir pour chacune des quatre thématiques. 

En fin de journée, les membres du collège d’experts 
remercient les équipes pour la qualité de leur travail 
et leur participation aux discussions fructueuses, puis 
libèrent les participants.

Le collège d’experts clôt la journée en produisant une 
analyse spécifique à chaque projet et une synthèse 
des échanges des ateliers, afin d’identifier les principes 
fondamentaux pour la poursuite du développement du 
site de Sébeillon.

9. 2ème degré
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9.5 Projet de l’équipe pilotée par   
Charles Bouscasse 

Le projet s’articule par la présence d’un front bâti conti-
nu et d’un socle structurant, contribuant à une meilleure 
lisibilité des espaces et à l’activation prioritaire des lieux 
stratégiques. L’espace au nord, pensé dans la continui-
té de celui situé devant la halle, présente un potentiel 
intéressant pour l’animation urbaine, tandis que le 
travail sur le l’élargissement du passage du Martinet
témoigne d’une attention portée à la topographie et à 
la qualité des transitions spatiales. La libération de la 
façade ouest de la halle renforce la centralité de ce 
bâtiment et permet d’envisager des usages plus ouverts 
et polyvalents. L’intégration de toitures-terrasses col-
lectives au bénéfice des habitants ajoute une dimension 
qualitative, en cohérence avec l’ambition d’espaces 
récréatifs évoquée dès le premier degré.

Plusieurs pistes d’amélioration pourraient être envisa-
gées afin d’enrichir le projet. La composition générale, 
aujourd’hui très lisible et structurée, gagnerait à inté-
grer davantage de dilatations, variations spatiales et 
transitions, afin de renforcer la hiérarchisation entre les 
différents espaces et d’éviter une perception linéaire 
trop uniforme. Cette clarté d’organisation offre une base 
solide, mais pourrait être approfondie pour générer des 
séquences urbaines plus diversifiées et porteuses
d’identité. De même, la part importante d’espaces 
publics, en particulier le long de la rue de Genève, bien 
que généreuse et propice à la convivialité, pourrait être 
rééquilibrée pour assurer une densité bâtie suffisante, 
favorisant à la fois la mixité fonctionnelle et l’animation 
des rez-de-chaussée.

Planches du 2ème degré
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9.6 Projet de l’équipe pilotée
par Made in

Le projet se singularise par une proposition audacieuse 
et assumée, qui affirme une identité urbaine forte et une 
compréhension claire du rôle structurant de la halle et 
invite à la réflexion. Cette dernière est envisagée comme 
cœur du dispositif, avec une intervention qui dépasse 
la simple conservation pour en faire un élément actif de 
la composition. Cette approche, qui considère la halle 
comme un vide générateur plutôt qu’un contour figé, 
révèle une réflexion pertinente sur la valeur patrimo-
niale et son intégration dans le tissu urbain. La volonté 
de créer une « grande machine contextualisée », 
capable d’articuler des usages variés et de favoriser la 
mixité sociale, marque une rupture intéressante avec les 
démarches plus fragmentées ou répétitives. L’échelle de 
l’intervention et la recherche d’une forme urbaine unique 
montrent une ambition forte, doublée d’une certaine 
agilité pour s’adapter aux différentes situations rencon-
trées sur le site. L’introduction d’espaces accessibles 
en toiture et d’un système de connexions favorisant le 
dedans/dehors s’inscrit dans une logique de densifica-
tion qualitative et de diversité fonctionnelle. L’idée d’un 
bâtiment côté quartier Sébeillon Est est prometteuse 
et mériterait d’être approfondie, car elle contribue à 
structurer l’espace.

La proposition offre une hiérarchie des espaces inté-
ressante, mais elle reste trop conceptuelle et radicale 
pour être adoptée en l’état. La proximité excessive du 
bâti par rapport aux voies soulève des interrogations 
en matière de confort et de nuisances, tandis que le 
manque de perméabilité interne est perçu comme 
un frein à la continuité des parcours urbains, même si 
cette fermeture pourrait être vue comme un atout en 
termes de maîtrise et de lisibilité. L’émergence ajoutée, 
destinée à relocaliser une partie des logements initiale-
ment prévus au-dessus du hub dans le premier degré, 
introduit une rupture dans le principe de linéarité et 
d’unicité de hauteur du front bâti de la rue de Genève, et 
appellerait un travail d’ajustement plus fin. Par ailleurs, 
la complexité du dispositif, notamment avec les pas-
serelles et différents niveaux, semble diminuer la qualité 
du site en plateau et ne paraît pas entièrement convain-
cante. La question de la relation avec la rue de Genève, 
en particulier au nord, mériterait d’être développée, de 
même que la qualification des espaces publics et leur 
rôle dans l’activation du quartier.

Planches du 2ème degré



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46

9.7 Projet de l’équipe pilotée par
Sergison Bates

Le projet propose une échelle jugée appropriée, un 
travail intéressant sur la variation des géométries bâties
et des efforts pour développer des liaisons internes et 
des espaces différenciés, en particulier le long de la 
rue de Genève et sur l’avenue de Morges, ainsi que le 
traitement des socles. Le mouvement du front urbain, 
qui évite l’effet d’alignement strict, confère au disposi-
tif une certaine richesse morphologique, tandis que la 
présence de séquences distinctes et de transitions entre 
espaces reflète une volonté de créer un tissu complexe, 
au-delà d’une simple répétition d’îlots. Cette approche 
traduit une certaine agilité dans l’organisation des bâti-
ments, visant à composer avec les contraintes du site et 
à articuler des « pièces urbaines » cohérentes. L’intégra-
tion fonctionnelle, notamment la proximité entre la halle 
et les activités, ainsi que l’intérêt porté à la question des 
percées et des vues, témoignent d’une réflexion sur l’ou-
verture visuelle et la qualité des ambiances.

Le projet s’appuie sur des fondations conceptuelles 
claires et un parti pris cohérent, tout en ouvrant la voie à 
plusieurs pistes d’enrichissement. La perception encore 
très unitaire des volumes pourrait être atténuée par un 
travail plus subtil de fragmentation et de mise en valeur 
des articulations, afin d’apporter davantage de rythme 
et de diversité à la composition et mieux maîtriser les 
relations de vues entre bâtiments. La question de la 
perméabilité du site reste déterminante: les passages 
couverts et les séquences différenciées, bien identifiés 
dans l’intention, gagneraient à trouver une expression 
spatiale plus affirmée. L’articulation entre les différentes 
composantes – halle, hub logistique et tissu résidentiel 
– pourrait être renforcée pour consolider la cohérence 
d’ensemble et clarifier la lecture du concept paysager, 
en particulier le long de l’axe nord-sud. Les espaces 
ouverts sur la rue de Genève offrent des opportunités 
intéressantes, mais leur relation avec le bâti existant 
et leur fonction urbaine mériteraient d’être davantage 
précisées. Enfin, certains éléments ciblés – tels que 
le bâtiment en jonction avec la halle, l’animation des 
rez-de-chaussée ou le rôle des arcades – représentent 
autant d’occasions d’affiner la réponse architecturale et 
urbaine. En poursuivant ce travail d’ajustement, le projet 
pourrait gagner en fluidité et en richesse, en renforçant 
la qualité des transitions, des pleins et des vides, pour 
une intégration plus naturelle et expressive dans son 
contexte.

Planches du 2ème degré
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9.8 Projet de l’équipe pilotée par
Studio Paola Vigano

La proposition se distingue par une lecture territoriale 
pertinente et une attention affirmée à la relation entre 
urbanité et paysage. Le projet se distingue également 
par des tours élancées, d’une grande finesse. La priorité 
donnée au parc linéaire, pensé comme une continuité 
forte reliant le site à son environnement, constitue un 
atout structurant qui confère au projet une dimension 
paysagère marquée et une capacité à offrir des espaces 
publics généreux. La halle est valorisée par un dégage-
ment important, ce qui renforce son rôle comme pôle 
central et espace ouvert à vocation publique. L’intro-
duction d’une double rangée bâtie le long de la rue 
structure le front urbain et participe à l’articulation des 
espaces. Par ailleurs, la réflexion autour de la program-
mation suggère un potentiel intéressant pour diversifier 
les usages et favoriser des formes d’habitat spécifiques. 
Les intentions de durabilité, évoquées dès le premier 
degré, sont confirmées par l’importance donnée à la 
canopée et à la gestion écologique des terres, avec la 
création de buttes offrant des usages variés. La réflexion
autour de la densité a été particulièrement appréciée 
pour la qualité des débats qu’elle a suscités au sein du 
collège d’experts et lors des ateliers en plénum. Les 
réflexions relatives à la densité et à l’impact sur le grand 
paysage appellent à poursuivre et à affiner le travail sur 
la silhouette urbaine.

Le projet présente une cohérence d’ensemble appré-
ciable, tout en offrant plusieurs marges d’évolution. La 
question de l’échelle bâtie demeure déterminante: bien 
que le dispositif général soit équilibré, certains volumes 
gagneraient à être davantage espacés afin d’améliorer 
le confort et la qualité de la relation visuelle entre 
bâtiments, tandis que la hiérarchie des hauteurs pour-
rait être clarifiée pour renforcer la lecture du paysage 
urbain. Si les deux rangées de bâtiments présentent une 
base intéressante, le traitement de la rue intérieure
gagnerait à être davantage approfondi. Le choix d’une 
morphologie homogène, pertinent pour éviter toute dis-
sonance formelle, pourrait être nuancé par l’introduction 
de variations typologiques plus affirmées, susceptibles 
de favoriser une plus grande diversité architecturale et 
sociale. Enfin, la définition des rez-de-chaussée, des 
accès et des liaisons entre la halle et le quartier consti-
tue une opportunité pour affiner l’animation des espaces 
publics et renforcer la lisibilité du maillage piéton.

Planches du 2ème degré
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9.9 Projet de l’équipe pilotée par Tribu 
architecture sa

Le projet se distingue par une lecture fine du site et une 
contextualisation soignée, qui se traduit par une mor-
phologie respectueuse des orientations paysagères et 
des vues, en particulier vers les Alpes. La composition 
urbaine propose une progression volumétrique cohé-
rente inspirée de la halle, avec un travail sur la gradation 
des gabarits vers l’ouest. L’organisation des espaces 
extérieurs, différenciés selon les secteurs, renforce la 
qualité d’usage et la continuité paysagère, tandis que 
le traitement de la rue de Genève s’accompagne d’une 
attention particulière à l’animation urbaine. L’accent mis 
sur la diversité fonctionnelle, avec un équilibre recher-
ché entre logements, activités tertiaires et espaces de 
loisirs, ainsi que l’intégration d’un hub logistique doté 
d’une toiture accessible, contribuent à enrichir le dispo-
sitif et à favoriser des formes d’appropriation variées. La 
volonté affichée d’assurer la réversibilité des espaces 
et de préserver un grand plateau unique confirme une 
approche pragmatique et souple dans le temps. Les 
grands logements familiaux constituent également un 
point positif dans un contexte où cette typologie est 
souvent rare.

Le projet séduit par son ambiance générale et la qualité 
de ses espaces, tout en s’inscrivant dans une approche 
familière à d’autres réalisations lausannoises. Cette filia-
tion offre une certaine cohérence urbaine, mais pourrait 
être davantage ajustée pour révéler pleinement les 
spécificités du site de Sébeillon. La proximité avec les 
voies ferrées invite à un travail plus précis sur le confort 
et la gestion des nuisances, afin de garantir une qualité 
de vie optimale pour les futurs habitants. La question 
de la mixité, tant typologique que sociale, pourrait être 
renforcée afin de tirer parti de la diversité volumétrique 
existante et d’attirer une pluralité d’usages et de profils. 
Sur le plan des mobilités, la perméabilité du site reste un 
enjeu majeur: les liaisons nord-sud et la connexion avec 
le quartier Realstone constituent des opportunités à 
développer pour améliorer l’accessibilité et la continuité 
urbaine. La réflexion autour des rez-de-chaussée — leur 
degré d’ouverture, leur réversibilité et leur capacité à 
activer l’espace public — représente également un axe 
d’évolution prometteur. Enfin, la question de la densité 
des nouveaux bâtiments urbains de l’Espace Sébeillon, 
en retrait par rapport aux objectifs visés et aux autres 
propositions (*), offre une occasion de repenser l’équi-
libre entre surfaces bâties et espaces ouverts, afin de 
répondre pleinement aux ambitions programmatiques 
tout en maintenant la qualité du cadre de vie.

(*) -20% par rapport à la moyenne et -27% par rapport à 
la proposition la plus dense

Planches du 2ème degré
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9.10 Ateliers thématiques 

Suite à la présentation des projets par les équipes, les 
participants du MEP se sont regroupés en quatre ateliers 
(mobilité, patrimoine, paysage et urbanisme) pour réa-
liser une analyse et une comparaison thématique des 
projets. Le but de ce travail en atelier a été de formuler 
des recommandations en identifiant les éléments de 
convergences et en orientant sur les points divergents.  

9.10.1.  Synthèse de l’atelier Mobilité

Les éléments importants identifiés lors de la restitution 
de l’atelier mobilité sont les suivants:

• Mise en valeur d’un quartier piétonnier, avec un accès 
facilité aux transports publics et aux liaisons de mobi-
lité douce.

• Absence de stationnement en surface, avec un ratio 
voitures volontairement faible, conforme aux proposi-
tions des équipes.

• Stationnement vélo réparti sur le site, mais à renforcer 
pour assurer la capacité nécessaire.

• Hiérarchisation des deux axes piétons principaux et 
amélioration de la connexion mobilité active au pas-
sage sous-voies du Martinet

• Clarification du rôle et de l’intégration du deuxième 
arrêt de tram qui n’est pas suffisamment pris en 
compte dans les projets.

• Maintien de l’accès à Néon ABC comme contrainte 
opérationnelle.

• Exploration de l’option de livraisons mutualisées ou 
hubs de quartier, tout en évitant de concentrer ces 
fonctions dans le hub logistique, dont la réflexion 
n’est à ce stade pas aboutie.

• Interdiction du trafic de transit: l’accessibilité doit 
rester locale et apaisée.

• Étude de la réversibilité des espaces de stationne-
ment, notamment hors-sol, pour anticiper les évolu-
tions de mobilité.
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9.10.2. Synthèse de l’atelier Patrimoine

Les éléments majeurs identifiés lors de la restitution de 
l’atelier Patrimoine sont listés ci-dessous:

Intégration urbaine de la halle

• La halle est un bâti repère, identitaire du quartier.

• Trouver l’équilibre entre libérer les façades pour créer 
un vide qualitatif et s’approcher de la halle pour l’an-
crer dans le front urbain.

• Confirmation que la création d’un parc, parvis ou 
jardin en prolongement de la halle (ouest et sud) est 
nécessaire pour la mise en valeur de la halle et pour 
offrir un espace vert de proximité au nouveau quartier 
et ses environs proches. 

• Consensus pour la façade ouest: elle doit rester plei-
nement dégagée afin de préserver la perspective.

• Étudier attentivement le rapport entre le bâti et la 
halle si celui-ci s’en approche ou la touche.

• Maintenir les éléments historiques ferroviaires (quais, 
rails), afin de conserver les traces fonctionnelles 
historiques.

• Si la façade nord conserve un rôle logistique, avec 
une mixité camions/piétons selon les horaires la 
qualité des aménagements et les liens à la route de 
Genève doivent être améliorés. 

Usages intérieurs de la halle

• Préserver le caractère « espace cathédrale »: éviter 
les cloisonnements, les boîtes autonomes ou mezza-
nines étant envisageables.

• Renoncer à l’introduction de logements dans la halle 
car cela ne semble pas compatible avec la structure 
du bâtiment et avec les objectifs de protection patri-
moniale.

• Animer l’espace en soirée (culture, loisirs, restaura-
tion) pour éviter un vide nocturne.

• Maintenir et renforcer la perméabilité historique en 
lien avec les espaces publics environnants, tout en 
évitant que la halle ne devienne un simple passage.

• Examiner un accès véhicules calibré pour les livrai-
sons, en lien avec la réflexion sur la mobilité

9.10.3. Synthèse de l’atelier Paysage

Les sujets importants évoqués lors de la restitution de 
l’atelier Paysages sont les suivants:

Espaces Nord-Sud

• Nord: potentiel qualitatif grâce au dénivelé (protection 
vis-à-vis de la rue de Genève), prévoir un espace suf-
fisant pour planter de grands arbres (≈10 m minimum).

• Sud: considéré comme le cœur paysager, espace le 
plus qualitatif, à conserver majoritairement végétalisé.

Parc et halle

• Forte attente de dialogue entre paysage et patri-
moine. Le prolongement du parc à l’intérieur de la 
halle est une option à retenir.

Gestion des eaux

• Appliquer le concept de ville éponge, favoriser l’in-
filtration à la parcelle et tirer parti de la topographie, 
rare terrain plat à Lausanne.

Régénération des sols 

• Pollution: situation globalement maîtrisée, sauf zones 
spécifiques; privilégier une préparation paysagère 
anticipée avant la construction (mise en place d’une 
trame verte).

Continuité écologique

• Axe Est-Ouest: confirmation d’une liaison verte en 
accompagnement de la mobilité douce le long de la 
voie ferrée.

• Axe Nord-Sud: confirmation de l’interruption du front 
bâti (césure écologique dans le prolongement du 
couloir vert Parc de Valency – Vallée de la Jeunesse) 
en faveur de la création d’un espace vert de largeur 
suffisante. 

Rue de Genève

• Veiller à la qualité du côté de la rue de Genève, les 
aménagements paysagers prévues en lien avec 
l’infrastructure du tram étant jugés insuffisants (qualité 
des espaces publics, risque d’îlot de chaleur). Une 
coordination avec le canton est à mettre en place. 
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9.10.4.  Synthèse de l’atelier Urbanisme

Les points importants évoqués lors de la restitution de 
l’atelier Urbanisme sont les suivants:

Rue de Genève

• Établir un lien et s’inscrire dans les gabarits et aligne-
ments des bâtiments du nord de la rue de Genève.

• Rythmer le nouveau front urbain en introduisant des 
césures/passages/placettes et des variations de 
hauteur (ex. côté nord de la halle).

Niveaux / socles

• Prévoir un principe de socles qui reprend la hauteur 
de la halle.

• Consensus pour conserver le niveau unique du 
plateau existant, peu d’intérêt à créer des ruptures de 
niveaux.

Identité du quartier

• La halle et le parc constituent les éléments structu-
rants.

• Prévoir un ou plusieurs éléments « repère ». 

• S’appuyer sur les spécificités du site pour développer 
l’identité propre du futur quartier qui est positionné en 
« couture » entre Malley et Sévelin.

Articulation avec la halle

• Consensus sur la valeur de l’espace ouvert de la 
halle.

• Travailler les transitions entre les nouvelles construc-
tions et la halle (façade ouest en particulier).

Densité et usages

• Atteindre une densité permettant de soutenir la vie 
du quartier, tout en questionnant la faisabilité
des 55 000 m².

• Trouver un équilibre entre libération du sol (hauteur) 
et qualité des espaces ouverts.

• Une densité de qualité favorise l’animation et l’inten-
sité.

• Définir le profil des habitants, mixité sociale et géné-
rationnelle influençant typologies de logements et 
morphologie.

• Examiner l’opportunité un ou d’plusieurs bâtiments 
« repère » d’une certaine hauteur le long des rues 
de Genève et de Morges, en s’assurant du maintien 
de dégagements sur le paysage depuis les arrêts du 
tramway et le coteau. 

Activation des rez-de-chaussée

• Concentrer les activités autour des flux principaux (à 
proxmité des arrêts de tramway), ailleurs privilégier 
des fonctions semi-publiques (crèches, stationne-
ment vélos, services, logements).

• Vérifier l’opportunité de prévoir des activités pro-
ductives dans les socles des nouveaux bâtiments 
plutôt que de placer ces dernières dans la halle, qui 
présente les volumes adéquats.

Paysage

• Vu leur dimension, les espaces verts créés doivent 
plutôt être considérés comme un parc ou jardin de 
quartier ou une promenade.

• Anticiper, dans la mesure du possible, l’aména-
gement des espaces publics structurants (jardin, 
promenade, etc.) en amont de la construction des 
bâtiments.
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L’objectif de la procédure de MEP n’était pas de dési-
gner un projet lauréat mais d’identifier les potentialités 
du site, de tester des solutions spatiales et programma-
tiques et, sur cette base, de déterminer les orientations 
à suivre pour le développement du projet. 

La qualité et la profondeur du travail mené par les 
équipes du MEP ont offert au collège d’experts une 
compréhension enrichie du site. Douze principes struc-
turants, les fondamentaux, ont été élaborés sur la base 
des résultats des ateliers lors desquels les travaux des 
équipes ont été analysées par thématique (mobilité, 
paysage, programmation, urbanisme). 

Le travail de formalisation de ces fondamentaux (textes 
et schémas) a été réalisé par le mandataire du futur Plan 
d’affectation, le bureau CCHE, en collaboration avec les 
CFF, les services de la Ville et les membres du collège 
d’experts. 

Les fondamentaux détaillés dans les pages suivantes, 
constituent de points clés et forment les recommanda-
tions du collège d’experts aux CFF et à la Ville pour le 
développement du futur quartier.

10.1 Le maillon biologique

Assurer la continuité des corridors biologiques en reliant 
le quartier au Parc de Valency et à la Vallée de la Jeu-
nesse, afin de renforcer la trame verte lausannoise.

• Aménager un espace vert public de qualité, d’une 
largeur entre 20 et 30 m, avec une canopée arborée 
dense, afin de renforcer le rôle écologique du corridor 
et d’assurer ses fonctions biologiques.

• Mettre en relation le maillon biologique avec la pro-
menade verte, la rue arborée (rue de Genève) et le 
jardin de la Halle, afin de le concevoir comme une ar-
ticulation structurante de l’ensemble de ces réseaux 
et de contribuer à un maillage vert fin et cohérent.

10.2 La promenade verte publique

• Compléter le réseau des mobilités actives à 
l’échelle du quartier

• Créer un axe de mobilité piétonne et cyclable, 
dissocié du trafic motorisé de la rue de Ge-
nève, garantissant sécurité et confort.

• Adapter la largeur de la promenade verte au 
niveau de l’angle sud-ouest de la halle.

• Aménager une promenade verte publique en déve-
loppant une trame végétale est–ouest et constituant 
un élément du réseau biologique.

• Concevoir une structure paysagère continue 
et en lien avec le maillon biologique, inté-
grant la gestion des eaux de ruissellement et 
favorisant à la fois la biodiversité et le confort 
climatique.

• Assurer une transition urbaine entre les voies 
ferrées et le quartier, grâce à une hiérarchi-
sation des espaces et un traitement paysager 
adapté garantissant sécurité et qualité des 
espaces publics.

10. Recommandations du collège d’experts: douze   
fondamentaux pour la suite du développement du 
secteur Espace Sébeillon
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10.3 La halle de Sébeillon

• Préserver l’intégrité architecturale et volumétrique 
de la halle en tant que ‘’solitaire’’ afin de garantir la 
lisibilité de son patrimoine.

• Conserver le volume originel et révéler la ri-
chesse patrimoniale de la halle (porosité, quai 
de livraisons, usages, etc.).

• Préserver le caractère « espace cathédrale », 
sans cloisonnement lourd, tout en laissant la 
possibilité d’aménager des boîtes autonomes 
pour organiser les usages.

• Inscrire la halle dans une dynamique locale et 
régionale, à l’échelle de Lausanne et ses environs 
grâce au maintien et au renforcement des activités 
productives.

• Concevoir des espaces modulables et évolu-
tifs, favorisant la mutualisation et l’appropria-
tion collective.

• Déployer une programmation unique — pro-
ductive, culturelle, récréative et sociale — ré-
pondant aux besoins du quartier et de la ville, 
tout en affirmant une identité propre au lieu.

• Activation de l’espace en soirée par des 
usages culturels, de loisirs ou de restauration.

10.4 Le jardin public de la halle

• Concevoir le jardin public dans le prolongement de 
la façade ouest de la halle comme un nouveau
lieu de vie.

• Aménager un jardin ouvert et convivial, au 
service du quartier et rayonnant à l’échelle de 
Lausanne.

• Prolonger l’espace patrimonial en maintenant 
le vide devant la halle.

• Organiser le jardin public comme une interface
entre la Halle de Sébeillon, le quartier et la 
promenade verte.

• Valoriser les vues, les accès et les usages par-
tagés pour renforcer les continuités spatiales 
et fonctionnelles du site.

• Maintenir des éléments historiques liés au rail 
(lecture des traces ferroviaires).

10.5 L’espace solarium

• Profiter de l’orientation plein sud de la grande façade 
de la halle pour aménager un espace solarium en 
lien direct avec la promenade verte.

• Un espace de détente ensoleillé, ouvert sur le 
paysage, participant pleinement à la vie de la 
halle et du quartier.

• Renforcer la perméabilité historique, sans que 
la halle devienne un simple passage.

10.6 La couture urbaine entre Sébeillon 
Est et Ouest

• Assurer une perméabilité urbaine entre la halle et le 
quartier résidentiel de Sébeillon-Est.

• Redimensionner et requalifier les espaces de 
circulation en espaces publics de qualité et 
créer des perméabilités au travers de Sébeil-
lon-Est et en direction du quartier de Sévelin.

• Maintenir une percée visuelle vers la halle 
depuis le quartier de Sébeillon-Est.

• Identifier un programme, vecteur d’identité, pour 
transformer et valoriser le secteur.

• Étudier l’introduction d’un nouveau volume 
avec une forme et un positionnement à adap-
ter au contexte.
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10.7 Le quai nord de la halle et
accessibilités

• Préserver et réaménager le quai nord de la halle.

• Conserver les fonctions de livraisons du quai 
nord pour garantir la continuité fonctionnelle 
de la halle (mixité camions/piétons selon 
horaires).

• Réaménager cet espace pour accueillir des 
usages urbains de qualité tout en assurant les 
accessibilités nécessaires. 

• Organiser les flux de livraisons et de transport 
individuel motorisé de manière à garantir la 
sécurité des mobilités actives.

• Garantir les accès de livraisons du quartier.

• Garantir deux accès principaux par la route de 
Genève (Néon ABC et halle).

• Ouvrir un nouveau passage par Sébeillon-Est 
pour simplifier les parcours et éviter les 
boucles de circulation trop impactantes pour 
la qualité de vie dans les espaces publics.

• Assurer la desserte par l’axe mutualisé 

• Accès des différentes fonctionnalités (CFF 
Infrastructure, Néon ABC halle) par route de 
service longeant les voies de chemin de fer. 

10.8 Le parvis de la halle

• Mettre en valeur la halle comme bâtiment identitaire 
du quartier.

• Concevoir un espace public d’articulation 
entre la halle, la Rue de Genève et le quartier 
de Sébeillon.

• Aménager un parvis perméable nord–sud et 
est–ouest autour de la halle, favorisant les 
circulations douces, les usages collectifs et 
l’intégration de la halle dans la trame urbaine.

• Travailler la topographie du site avec ses variations 
de niveaux pour concevoir une articulation fine et
qualitative de l’espace public fine et qualitative
de l’espace public autour de la halle, favorisant la 
continuité des usages et des perceptions.

10.9 L’arrêt de la halle de Sébeillon

• Reconnaître l’arrêt de tram « Halle de Sébeillon » 
comme point d’ancrage d’une centralité urbaine 
complémentaire.

• Mettre en valeur l’espace public et y associer 
un programme attractif (commerces, services, 
activités), afin de renforcer son rôle de centra-
lité urbaine.

• Travailler la relation entre la Rue de Genève, l’arrêt 
de tram et les rez-de-chaussée des bâtiments

• Soigner les socles (arcades, retraits, transpa-
rences, accès), afin de créer une articulation 
cohérente entre espace public, mobilité et 
animation urbaine.
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10.10 Un front bâti pour définir l’espace de
la rue de Genève

• Positionner les bâtiments de manière à définir avec
précision l’espace public et créer des centralités au 
niveau des zones de flux principaux.

• Moduler les retraits et avancées pour s’adapt-
er aux usages tout en resserrant l’espace 
public pour renforcer l’urbanité, notamment 
vers les arrêts du tramway.

• Introduire des césures maîtrisées dans le front bâti, 
pour créer des porosités lisibles vers le quartier et 
des fenêtres paysagères ouvertes sur la promenade 
verte et sur les espaces verts du quartier et sur le 
grand paysage.

• 2 césures principales au niveau du cordon 
biologique et au niveau de la station
de tramway.

• 2 espaces libérés au niveau de la façade 
ouest de la halle, et du passage Martinet.

• Marquer les perspectives visuelles vers le quartier 
depuis l’Avenue de la Confrérie et l’Avenue de Morg-
es.

10.11 Le passage inférieur du Martinet: 
point d’articulation urbaine

• Désenclaver le site

• Requalifier le passage inférieur du Martinet 

• Créer une petite place urbaine sécurisée
et attractive, facilitant les connexions
et l’accessibilité.

• Renforcer la mobilité active

• Travailler sur la topographie et les niveaux 
pour assurer des transitions fluides et relier 
directement l’intérieur du quartier de Sébeil-
lon au sud de la «Voie Galicien» en abaissant 
le niveau de sortie nord du tunnel du Martinet.

• Aménager des parcours clairs et agréables, 
en lien avec les espaces publics existants, 
pour améliorer la lecture du site et encoura-
ger les déplacements doux nord-sud.

10.12 Une silhouette qui créé une
transition entre les quartier
de Sébeillon et de Malley

Le site de Sébeillon, central et stratégique, est implanté 
dans un pli du plateau ferroviaire qui s’étend du centre 
de Lausanne vers l’ouest lausannois, dans une situation 
très favorable avec une orientation sud et des vues 
sur le grand paysage lémanique. Il se trouve au sein 
d’un nœud de mobilité et bénéficie ainsi de conditions 
favorables pour envisager une intensification urbaine et 
la création de quelques repères ou marqueurs urbains 
et ainsi contribuer au renforcement des quartiers adja-
cents, notamment avec de nouvelles offres et infrastruc-
tures de quartier et l’animation des espaces de rue. 

• Structurer la silhouette bâtie en cohérence avec l’en-
vironnement bâti et les enjeux d’intensification tout en 
visant l’acceptation politique.

• S’appuyer sur le niveau de référence de la 
ville (R+7) à l’est du site côté halle.

• Puis augmenter progressivement les hauteurs 
vers l’ouest.

• Intégration de plusieurs marqueurs/re-
pères urbains (bâtiments hauts), à l’ouest du 
site, proche de la dilatation de la station de 
tramway et en direction des bâtiments hauts 
de la manufacture et de Malley.

• Concilier intensité urbaine et qualité architecturale, 
en travaillant des volumétries lisibles, des façades 
soignées et une composition urbaine harmonieuse.

• Utilisation rationnelle du sol pour libérer des 
espaces publics et de la pleine terre.
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Le collège d’experts invite les CFF et la Ville de Lau-
sanne à:

• poursuivre l’élaboration du plan d’affectation Espace 
Sébeillon en s’appuyant sur les recommandations et 
principes directeurs énoncés dans le présent rapport

• évaluer l’opportunité de constituer un groupe d’ex-
perts chargé d’accompagner CCHE dans l’établisse-
ment du plan d’affectation

• affiner les volumétries en s’appuyant sur la densité 
cible du MEP, afin de confirmer une densité et des 
hauteurs en cohérence avec le contexte urbain, 
garantissant une bonne intégration du quartier dans 
son environnement, en adéquation avec la volonté 
politique et les enjeux économiques du site.

Un travail itératif visant à confirmer l’implantation d’un 
hub de logistique urbaine dans le triangle logistique 
doit être poursuivi entre les CFF, le Canton et la Ville, en 
s’appuyant sur les propositions issues du 1er degré du 
MEP. Une fois ces intentions validées, un plan d’affecta-
tion spécifique à ce secteur pourra être élaboré.

L’opportunité d’élargir le périmètre du plan d’affectation 
à la pointe est du plateau de Sébeillon (actuelle parcelle 
de Neon ABC), devra être évaluée, afin de garantir un 
développement cohérent sur l’ensemble du site.  

11. Suite de la procédure de MEP
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12. Signatures

Madame Ariane Widmer
Architecte-urbaniste indépendante,
Genève

Monsieur Han Van de Wetering
Architecte-urbaniste, fondateur et
partner, Atelier Corso, Zürich

Monsieur Alexandre Theriot
Architecte, fondateur et partner, 
Bruther, Paris

Monsieur Christoph Hüsler
Architecte paysagiste,
approches Sa, Lausanne

Monsieur Alberto Corbella
Conservateur cantonal des 
monuments et des sites, 
Canton de Vaud

Monsieur Martin Weber
Madame Barbara Zeleny
Responsables immobilier 
développement objet de 
placement urbain, CFF

Monsieur Frédéric Lampin
Responsable objets de placement 
Ouest, CFF 

Monsieur Julien Guérin
Chef du service de l’urbanisme, 
Ville de Lausanne

Monsieur Martin Gauthier
Madame Caroline Chausson
Chef.fe de section pôles majeurs, 
Ville de Lausanne

Signé
numériquement par 
Frédérc Lampin
Date : 2026.03.04 
10:04:49 +01'00'



91



92



93



94



95



96



97



98



99
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